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Mot d’introduction 

En application du nouveau Projet d’établissement du 
Conservatoire Charles Aznavour adopté en Conseil 
municipal, il convient aujourd’hui de présenter les 
évolutions nouvelles des cursus et parcours d’études 
musicales et chorégraphiques mises en œuvre par 
l’équipe pédagogique de la structure.

Un enseignement artistique au service de 3 valeurs-clés : 

 1. La dimension corporelle associée à la respiration en partant du  
  postulat que le corps, dans toutes ses composantes, constitue le socle  
  de la construction artistique.

 2.  Le « jouer et/ou danser ensemble », fer de lance d’une pédagogie basée  
  sur le développement de toutes formes de pratiques collectives. 

 3. Une évolution des pratiques pédagogiques vers le développement de  
  la pratique de l’oralité, la mise en place de pédagogies de groupe,  
  l’improvisation comme support d’apprentissage et enfin l’utilisation du  
  digital comme outil pédagogique. 

Le règlement des études présente donc ici l’offre pédagogique actuelle du 
conservatoire. Notre service municipal, à l’image de la ville et de sa diversité, est 
résolument ouvert à tous. 
Chacun peut y trouver sa place parmi les cursus et parcours adaptés.

Bienvenue à tous ! 

INTRODUCTION
RÈGLEMENT  DES ÉTUDES
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Pour les Moyennes et Grandes Sections de maternelle 
L’ÉVEIL ARTISTIQUE MUSIQUE ET DANSE 

 ➢q Développer  la perception, la créativité et la sensibilité  
  artistique par le jeu 
 ➢q Explorer l’espace et le temps à travers des éléments   
  gestuels simples
 ➢q Travailler la mémorisation et l’imagination
 ➢q Créer / mettre en scène

ÉVEIL ARTISTIQUE

Le cycle d’éveil propose aux plus jeunes élèves une formation globale (musique et 
danse) au conservatoire basée sur l’ouverture artistique, le développement d’une écoute 
active et d’une structuration corporelle tout en leur permettant de s’initier peu à peu 
à une pratique musicale et chorégraphique.  

ÉVEIL ARTISTIQUE 1 : élèves en moyenne section de maternelle 
 4 - 5 ans 
 (45 minutes)
ÉVEIL ARTISTIQUE 2 : élèves en grande section de maternelle 
 5 - 6 ans
 (45 minutes)
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 ➢q Développement de la sensibilité artistique 
 ➢q Eveil à la pratique artistique enrichie d’une pratique vocale  
  et d’écoute musicale
 ➢q Construction de la conscience corporelle  

DÉCOUVERTE MUSIQUE 

 l 30 minutes de pratique instrumentale sous forme d’atelier « Découverte  
  de l’instrument » afin de découvrir la majorité des instruments pratiqués  
  au conservatoire et de faciliter le choix qui pourra être fait en fin d’année. 

 l 45 minutes de formation globale en cours collectif musique et danse 
  avec un professeur de musique et un professeur de danse  

OU DÉCOUVERTE DANSE

 l 45 minutes d’initiation chorégraphique et d’introduction des premiers  
  éléments techniques de la danse et expérimentation des  
  principes fondamentaux pluridisciplinaires.

DÉCOUVERTE MUSICALE 
ET CHORÉGRAPHIQUE

Pour les CP et les CE1 n’ayant pas encore choisi leur instrument 
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INITIATION MUSICALE à partir du CE1 :
année préparatoire au CYCLE 1  

 ➢q Cette année permet à tous les élèves d’être initiés à la pratique  
  instrumentale ou chorégraphique avant d’être en mesure de  
  confirmer le choix d’une formation à long terme.
 ➢q Une commission pédagogique valide à la fin de l’année d’initiation  
  l’entrée en Cycle 1.
 ➢

LE CURSUS MUSIQUE 
CLASSIQUE

	 l 1 heure de cours collectif de formation musicale
 l 20 minutes de pratique instrumentale individuelle, 40 minutes pour 2 
  élèves ou 1 heure pour 3 (choix par le professeur) 
	 l 1 heure de chorale 
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CYCLE 1 OU CYCLE D’APPRENTISSAGE : 
Durée de 3 à 5 ans selon la progression de l’élève à partir du CE2

 Objectifs :
 q Expression corporelle de la musique
 q Écoute
 q	Chants et jeux instrumentaux individuels et collectifs 
 q	Invention et interprétation 
 q	Connaissance des langages musicaux 
 q	Apprentissage de méthodes de travail et pratique 
  quotidienne à la maison 
 

Diplôme de fin de premier cycle

Un élève pourra se présenter à l’examen de fin de premier cycle sur proposition 
du professeur d’instrument et après avis des autres professeurs (formation 
musicale et pratiques collectives).

L’obtention du diplôme de fin de premier cycle sera prononcée en fin d’année 
scolaire et tiendra compte des évaluations suivantes :
- Le contrôle continu (formations musicale, instrumentale, pratique collective  
 et prestations publiques)
- Une évaluation instrumentale
- Une évaluation de formation et culture musicales.

	 l 20 puis 30 minutes de cours instrumental
	 l Une pratique collective minimum au choix : orchestre ou chorale
	 l 1h15 à 1h30 de Formation Musicale
  NB : première année en FM instrumentale encadrée par un professeur de FM 
  et un professeur d’instrument 

 l Participation obligatoire aux concerts ou spectacles d’élèves et   
  aux diverses actions menées par le Conservatoire 
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CYCLE 2 OU CYCLE D’AUTONOMIE : 
Durée de 3 à 5 ans selon la progression de l’élève 

 ➢Objectifs :
 q Acquisition de méthodes de travail personnel 
  q Aisance de la lecture de partitions de moyenne difficulté 
 q Mise en place d’une démarche analytique 
 q	Exploitation des ressources de la voix et des possibilités  
  de l’instrument 
	 q Maîtrise de l’interprétation d’œuvres et de répertoires  
  diversifiés
 ➢     q Pratique régulière de différentes formes de musique  
  d’ensemble

Diplôme de fin de 2ème cycle : Brevet d’Etudes Musicales (BEM)

Un examen de fin de cycle délivre l’UV de la discipline. 
Le BEM est délivré lorsque les UV suivantes sont obtenues :
- UV de la dominante instrumentale ou vocale
- UV de formation musicale 
- UV de pratique collective dirigée
- UV de pratique collective non dirigée

	 l 30 puis 40 minutes de cours instrumental 
 l Pratiques collectives dirigées et non-dirigées
 l 1h30 de formation musicale 
 l Participation obligatoire aux ensembles instrumentaux, concerts ou  
  spectacles d’élèves 
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LE CYCLE 3 :
Durée de 2 à 3 ans en fonction de la progression de l’élève

Le troisième cycle amateur est pour l’élève le temps de l’aboutissement des 
études musicales ➢

 Objectifs :
 q Approfondissement des techniques instrumentales 
   ou vocales
 q Maîtrise des bases de l’interprétation selon les   
   principaux courants musicaux
 q Capacité à affirmer ses choix personnels d’interprétation

Diplôme de fin de 3ème cycle ;  Certificat d’Études Musicales (CEM)

Un examen de fin de cycle délivre  l’UV de la discipline. 
Le diplôme CEM (Certificat d’Etude Musicale) est délivré lorsque les cinq UV 
nécessaires sont obtenues :
- UV de la dominante musicale
- UV de formation musicale
- UV de pratique collective non dirigée
- UV de pratique collective dirigée
- UV projet artistique monté en transversalité avec d’autres 
 disciplines ou activités

	 l 1h de cours instrumental
	 l 2h de formation musicale
	 l Pratique collective dirigée
	 l Pratique collective non dirigée (musique de chambre)
	 l Participation obligatoire aux concerts ou spectacles d’élèves 
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LE CYCLE 1 : 
Durée de 2 à 5 ans à partir du CE1 
   
 ➢Objectifs :
 q Apprentissage collectif de la musique en abordant   
  différentes esthétiques entrant dans le champ des   
  musiques actuelles : rock, chanson, jazz, reggae, rap…
 q Apprentissage poly-instrumental caractéristique des   
  musiques actuelles
 q Choix d’une dominante instrumentale à la fin du cycle  
	 q Création improvisation 
	 q Implication dans le collectif  ➢ 

Diplôme de fin de premier cycle

L’obtention du diplôme de fin de premier cycle sera prononcée en fin d’année 
scolaire et tiendra compte des évaluations suivantes :
 - Le contrôle continu d’atelier de pratiques collectives
 - Le contrôle continu de FMAO
 - Une prestation scénique 

LE CURSUS MUSIQUES
ACTUELLES 

	 l 1h30 hebdomadaire d’atelier de pratique collective encadrée   
  par 3 enseignants 

	 l Apprentissage de plusieurs instruments caractéristiques des   
  musiques actuelles : guitare, basse, batterie, claviers, voix

	 l 1h hebdomadaire de Formation Musicale Assistée par  Ordinateur  
  (FMAO) encadrée par 2 enseignants   
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LE CYCLE 2 :
Durée de 3 à 5 ans à partir de la 6ème

 Objectifs :
 q Permettre aux élèves de construire leur propre projet 
   avec une dominante instrumentale
 q Approfondir l’apprentissage d’un  instrument 
 q Acquérir des bases pour une pratique amateur autonome 
 q Développer une pratique artistique et musicale    
   personnelle 
 

	 l  1h30 hebdomadaire d’atelier de pratique collective 

3 groupes de 4 musiciens sont constitués dans des classes de 12 élèves réunis 
par tranche d’âge. Ils sont encadrés par 2 professeurs et disposent ainsi d’une 
période d’autonomie modulable par séance.

	 l 1h hebdomadaire de FMAO encadrée par 2 enseignants
	 l 30 minutes de cours individuel d’instrument 
	 l Session d’enregistrement au Conservatoire à l’issue de leur parcours

Diplôme de fin de 2ème cycle : le Brevet d’Etudes Musicales (BEM)

Le BEM est délivré lorsque les UV suivantes sont obtenues :
 - Contrôle continu d’atelier de pratique collective
 - Contrôle continu de FMAO
 - Contrôle continu d’instrument
 - Une prestation scénique de 3 morceaux validés par l’équipe enseignante 
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LE CYCLE 3 : 
Durée de 3 ans maximum après obtention du BEM Musiques Actuelles   

 ➢Objectifs :
 q Approfondissement des connaissances et des pratiques   
  dans un champ spécifique des musiques actuelles
 q Élaboration autonome d’un projet personnel sur le territoire  
  de Colombes 
 q Ouverture vers de nouvelles esthétiques et démarches de   
  création 

	 l 1h30 hebdomadaire d’atelier de pratique collective 
	 l 1h hebdomadaire de cours individuel d’instrument 
	 l 1h hebdomadaire de MAO ou techniques du son
	 l 1 Session de 3 jours d’enregistrement en studio
	 l Résidence scénique pour la préparation d’une prestation
  

Évaluation finale : Certificat d’Etudes Musicales (CEM)

Le CEM (Certificat d’Etude Musicale) est délivré lorsque l’élève conduit un projet 
personnel hors-les-murs du Conservatoire de la conception à la diffusion incluant : 
 - une prestation scénique
 - un dossier personnel de présentation des étapes de création du projet 
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LE CYCLE 1 / PHASES 1, 2 ET 3 :
Durée maximale de 5 ans à partir du CE2

 Objectifs :
 q Acquisition des éléments techniques de base et
   des fondamentaux
 q Compréhension des différentes qualités de placement 
   et d’exécution
 q Approfondissement des relations au temps, à l’espace, 
   à la musique
 q Acquisition des terminologies 

LE CURSUS DANSE  
Les études chorégraphiques comprennent la danse classique, la danse 
contemporaine et le Jazz. 

INITIATION CHOREGRAPHIQUE à partir du CE1 : 
année préparatoire d’introduction au CYCLE 1  

 ➢q Cette année permet à tous les élèves d’être initiés à la pratique  
  chorégraphique avant d’être en mesure de confirmer le choix d’une  
  formation à long terme
 ➢q Une commission pédagogique valide à la fin de l’année d’initiation  
  l’entrée en Cycle 1
 ➢

	 l 1h de cours collectif
	 l 30 minutes  de Formation Musicale du danseur 
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Phase 1 
	 l 1h de cours de danse classique deux fois par semaine
	 l 30 minutes de formation musicale du danseur par semaine
Phase 2
	 l 1h15 de cours de danse classique deux fois par semaine
	 l 30 minutes de formation musicale du danseur par semaine
Phase 3
	 l 1h30 de cours de danse classique deux fois par semaine
	 l 30 minutes de formation musicale du danseur par semaine
	 l 30 minutes d’atelier de composition chorégraphique par semaine
  (première approche d’autres esthétiques)

Diplôme de fin de premier cycle

L’obtention du diplôme de fin de premier cycle sera prononcée en fin d’année et 
tiendra compte des évaluations suivantes  :  
 - Le contrôle continu (technique et artistique)
 - Le contrôle continu de formation musicale du danseur 
 - Une évaluation technique (variation imposée) 
 - Une évaluation  artistique (composition libre)
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LE CYCLE 2 / PHASES 1, 2, ET 3 : 
Durée maximale de 5 ans après obtention du diplôme de fin de cycle 1

 ➢Objectifs :
 q Prise de conscience de la qualité de « sa danse » comme   
  langage artistique et ouverture au plaisir de détailler et de  
  perfectionner ses gestes pour une meilleure recherche du  
  mouvement
  q Enrichissement de la maîtrise technique, du langage   
  chorégraphique et des qualités d’exécutions et d’endurance
  q Utilisation multiple de l’espace, des dynamiques et des 
  nuances

 COURS OBLIGATOIRES  
 Phase 1 / Phase 2 / Phase 3 
	 	 l 1h30 de cours de danse classique deux fois par semaine
  l Complémentaires Jazz ou Ateliers 1h30 par semaine
  l Initiation à la danse contemporaine sous forme de stages ou 
   de Master-class

COURS OPTIONNELS  
	 l 30 minutes à 1h30 de cours de pointes par semaine 
	 l 1h de cours de répertoire par semaine  

Diplôme de fin de 2ème cycle : Brevet d’Etudes Chorégraphiques (BEC) 

Le BEC est délivré lorsque les UV suivantes sont obtenues : 
 - Le contrôle continu (technique et artistique)
 - Le contrôle continu d’anatomie 
 - Une évaluation technique (variation imposée)
 - Une évaluation artistique (composition libre)
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LE CYCLE 3 : 
Durée de 2 à 6 ans après obtention du BEC

 Objectifs :
 q Approfondir et perfectionner la technique 
   et l’expressivité
 q Favoriser l’accès aux répertoires et aux différents styles   
   chorégraphiques
 q Réalisation de travaux personnels de création   

CONTENU DE L’ENSEIGNEMENT  
	 l 1h30 de danse classique deux fois par semaine  
	 l Complémentaires Jazz ou Ateliers 1h30 par semaine
	 l Initiation à la danse contemporaine sous forme de stages ou 
  de Master-class 

COURS OPTIONNELS
	 l 1h30 de cours de pointes par semaine 
	 l 1h de cours de répertoire par semaine
	 l Histoire de la danse 

Diplôme de fin de 3ème cycle : Certificat d’Etudes Chorégraphiques 
(CEC) 

Le CEC est délivré lorsque les UV suivantes sont obtenues : 
- UV de la discipline dominante
- UV de la discipline complémentaire
- UV de Formation Musicale
- UV d’Histoire de la Danse (facultatif)
- UV analyse du mouvement et anatomie (facultatif)
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LES PARCOURS MUSIQUE  

LE PARCOURS PERSONNALISÉ 
Il s’adresse à des élèves débutants ou de niveau de premier cycle en situation de handicap 
ou dont la situation personnelle ne permettrait pas d’intégrer un cursus diplômant. 

Ce parcours est accessible sur demande et après avis de l’équipe de direction et de 
l’équipe pédagogique.

LE PARCOURS SUR PROJET
Durée de 1 an renouvelable accessible uniquement après obtention du Diplôme 
de Cycle 1
Ce parcours permet à chacun d’organiser ses études musicales en fonction du temps 
dont il dispose et de l’énergie qu’il veut consacrer à ses activités artistiques. Ils ne sont 
pas soumis aux évaluations de fin de cycle, et de ce fait ne donnent accès à aucun 
certificat ou diplôme.
L’élève y est admis après une évaluation/concertation avec l’équipe enseignante et la 
direction. 

LES PARCOURS
Contrairement aux cycles, les différents parcours ne délivrent pas de diplômes 
reconnus dans les différents conservatoires classés par l’État. En revanche, ils 
permettent de prendre en considération les souhaits de chacun et d’établir des 
pédagogies différenciées adaptées aux multiples esthétiques et projets artistiques 
des élèves

Objectifs
q Définir un projet artistique autour d’une esthétique, d’une pratique  
 ou d’un objectif spécifique
q Définir et honorer un contrat d’objectifs, en respectant
 l’engagement et la motivation dans la mise en œuvre du projet



17

LE PARCOURS ADULTES  

Cette formation s’organise en 2 étapes :

1ère étape, la formation initiale 
Un temps d’apprentissage de 4 ans correspondant à un premier cycle et permettant 
d’acquérir les bases minimales pour une pratique amateur.

   	 l Un cours de 30 minutes de pratique instrumentale, individuelle 
  ou collective
	 l Un cours de formation musicale
	 l Une pratique collective
	 l Certains cours optionnels

2ème étape - Passage en parcours sur projet (cf. page 16)
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 LE PARCOURS DANSE 

Ce parcours est accessible sur présentation d’un dossier de projet de l’élève 
décrivant sa motivation et ses objectifs

OBJECTIFS
 q Apprentissage et développement technique
 q Ateliers d’improvisation et de composition
	 q Connaissance des répertoires, des courants artistiques et  
  nouvelles esthétiques

Organisation et fonctionnement

Durée : de 1 à 2 ans en fonction du projet, renouvelable sur demande et sur accord de 
l’équipe pédagogique. Tous les cas devront être traités par une commission en concertation 
avec l’équipe concernée et sur projet de l’élève. Une base minimale obligatoire peut être 
enrichie par toute discipline proposée par le Conservatoire. 
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NOTES
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